
 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
RENTREE 2010/2011. 

 

Les inscriptions auront lieu en mairie du 
lundi 8 mars au vendredi 9 avril inclus. 
(ou dès votre arrivée sur Villette) 
 Se munir du livret de famille, du carnet de santé et d’un justificatif 
de domicile. 

Les admissions( après inscription en mairie ) auront lieu : 
• Pour la maternelle  et élémentaire du Bourg et 

primaire de Mons-Asnières : 
- les lundi 3 , mardi 4  et vendredi 7 mai de 16h40 à 

18h ( pas le jeudi) 
    et sur rendez-vous ( horaires scolaires): 

• le lundi 3 mai ( école de Mons) 
• le mardi 4 mai ( école Bourg Elémentaire) 
• le vendredi 7 mai (école Bourg Maternelle ) 
 

S’il vous est impossible d’inscrire ou de faire inscrire votre enfant aux dates et 
heures proposées, prenez rendez-vous avec les directrices concernées :  
- Maternelle du Bourg : Mme Legrand : 04.78.31.11.26 
- Elémentaire du Bourg : Mme Nania  : 04.78.31.25.31 
- Primaire de Mons-Asnières : Mme Fernandez : 04.78.31.25.97    
 
Les enfants quittant la maternelle doivent être réinscrits en élémentaire. 
Réinscription automatique des enfants déjà scolarisés. 
 
Pour les écoles maternelles :  

- inscriptions des enfants nés en 2007 ( ou 2005 ou 2006 pour les nouveaux 
arrivants ). 

- pré-inscriptions par téléphone auprès des directrices des enfants nés en 2008 
(afin de prévoir les effectifs pour l’année scolaire 2011-2012).  


